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Monsieur/Madame le Premier ministre, 

Concerne: l'Europe sociale doit être la priorité du débat sur le traité constitutionnel 

C’est en ma qualité de représentant de la société civile que j’ai l’honneur de vous écrire afin de vous faire part de mes préoccupations en ce qui concerne les travaux préparatoires au Conseil de juin relatifs à la révision des traités de l'Union européenne. Ensemble avec de nombreux autres organismes, l'organisation que je représente a lutté pour promouvoir une Union plus démocratique, fondée sur les droits fondamentaux et dotée d'objectifs sociaux clairement établis. Dix-huit États membres ont soutenu les démarches entreprises en la matière en ratifiant le traité constitutionnel. 

J'en appelle à vous afin que vous vous assuriez que la conférence intergouvernementale (CIG) progresse en faisant fond sur les engagements relatifs à l'Europe sociale qui ont déjà été pris au titre du traité constitutionnel. Mon organisation entend suivre très attentivement ce processus et nous espérons que dans un premier temps notre pays mettra tout en œuvre pour que les conclusions du Sommet de juin engagent la conférence intergouvernementale à viser les objectifs suivants: 

· une  Europe basée sur les droits fondamentaux: la totalité de la charte des droits fondamentaux de l'UE doit être intégrée au traité. Ce serait commettre une erreur politique grave que de ne pas intégrer la charte ou de se limiter à la mentionner si la renégociation vise à gagner la confiance de la population quant au fait que l'UE peut avoir une influence sur le cours des choses;

· démocratie participative: il convient de conserver l'article I-47 relatif à la démocratie participative car il s'agit d'un instrument crucial de promotion du soutien de la population et de la société civile et de leur participation à la construction européenne;

· sauvegarder les progrès accomplis: en conservant les clauses horizontales relatives à l'égalité entre les hommes et les femmes (III-116), aux objectifs sociaux (III-117), à la non-discrimination (III-118) et aux services d'intérêt général (III-122) 

· un protocole / chapitre social: l'idée d'ajouter un protocole (ou un chapitre) social vient à point nommé.  Pour ne pas être un simple remaniement de façade, ce protocole doit apporter une réponse à la question de savoir de quelle façon l'Union européenne peut contribuer au renforcement de la cohésion et de l'inclusion sociales par la mise en place de normes sociales de haut niveau dans l'ensemble des États membres de l'Union européenne. 
Je fais également appel à vous personnellement en vous priant d'assumer les responsabilités qui vous ont été confiées par la population et de faire en sorte que le processus de négociation demeure transparent et ouvert. Veillez surtout à ne pas « reculer » en acceptant un processus «à huis clos» excluant la participation publique. Seules la transparence et la démocratie sont de nature à rassurer la population quant au fait que l'Europe qui se construit actuellement ne servira pas uniquement les intérêts nationaux limités et à court terme mais au contraire les intérêts d'une Europe sociale pour tous.

Je vous prie de croire, Monsieur/Madame le Premier ministre, en l'expression de ma haute considération.
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